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n° 31 941du 24 septembre 2009

dans l’affaire X / I

En cause : 1. X

Ayant élu domicile : X

contre :

l’Etat belge, représenté par la Ministre de la Politique de migration et d’asile et

désormais par le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et d’asile.

LE PRESIDENT (F.F.) DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 25 février 2009 par X, X et X, qui déclarent être de nationalité russe, qui

demandent l’annulation de « la décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour introduite à

l’Ambassade de Belgique de Moscou sur base de l’article 9 alinéa 2 prise le 22 janvier 2009 et notifiée

le 26 janvier 2009.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu la note d’observations et le dossier administratif.

Vu le mémoire en réplique.

Vu l’ordonnance du 16 avril 2009 convoquant les parties à comparaître le 12 mai 2009.

Entendu, en son rapport, M.-L.YA MUTWALE MITONGA, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en ses/leurs observations, Me H. VAN VRECKOM loco Me R.-M. SUKENNIK, avocat, qui

comparaît pour la partie requérante, et Me D. DAIE loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la

partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause.

1.1. La requérante déclarent « venir de manière régulière sur le territoire belge depuis 2000 » et y

avoir acheté un immeuble en 2001.

Le 12 mars 2002, elle introduit une demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 9 alinéa 2 de

la loi du 15 décembre 1980.

1.2. En date du 22 janvier 2009, la partie défenderesse a pris à son égard une décision de refus de

séjour. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :
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« Bien que l’intéressée soit propriétaire d’un immeuble en Belgique et qu’elle ait des revenus

suffisants pour vivre de ses rentes, elle n’apporte pas la preuves d’attaches suffisamment fortes

avec la Belgique. En effet, depuis 2001, elle n’a séjourné qu’une seule fois en Belgique avant

d’introduire une demande de séjour en tant que rentier ».

2. Questions préalables.

2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse postule que « La requête est irrecevable

en ce qu’elle est introduite par l’enfant [M.K.], née le 14 avril 1992 à Moscou, mineure d’âge. Les deux

premiers requérants n’indiquent pas dans leur requête qu’ils agiraient en qualité de représentants

légaux du troisième requérant. ».

2.2. En l’espèce, le Conseil constate que la requête est libellée comme suit : « Pour : Monsieur

[M.K..], son épouse [A.K.] ; leur fille [M.K..]». Il en résulte qu’effectivement, le recours ne fait pas

mention de ce que les deux premiers requérants agiraient en qualité de représentant légal de son enfant

mineur d’âge.

La requête doit être déclarée irrecevable en ce qu’elle est diligentée par le troisième requérant dans la

mesure où, étant mineur, il n’a pas la capacité d’ester seul sans être représenté par son tuteur.

En outre, le Conseil relève que le premier requérant n’est pas destinataire de la décision querellée.

Le Conseil entend rappeler d'emblée qu'aux termes de l'article 39/56, alinéa 1er,de la loi du 15

décembre 1980 sur l'accès au territoire, Ie séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers, les

recours peuvent être portés devant le Conseil « par l’étranger qui justifie d'une lésion ou d'un intérêt ».

Cette disposition a été introduite par la loi du 15 septembre 2006 réformant le Conseil d'Etat et créant un

Conseil du Contentieux des Étrangers, par analogie avec l'article 19, alinéa 1er, des lois coordonnées

sur le Conseil d'Etat. II peut dès lors être utilement fait référence à la jurisprudence de la Haute

Juridiction pour l'interprétation des concepts auxquels cette disposition renvoie (voir en ce sens : Projet

de loi réformant le Conseil d'Etat et créant un Conseil du Contentieux des Étrangers, Exposé des motifs,

Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n°2479/01, p.118.), tout autant qu'à la doctrine de droit

administratif y relative. Le Conseil rappelle que pour être recevable à introduire un recours en

annulation, la partie requérante doit justifier d’un intérêt à agir, lequel doit être personnel, direct, certain,

actuel et légitime ( C.C.E., 9 janv. 2008, n°14.771)

Ces conditions n’étant pas remplies en l’espèce, le premier requérant n’a pas d’intérêt au recours qui

conteste le bien-fondé de la décision administrative attaquée. La requête doit être déclarée irrecevable

en tant qu’elle a été introduite par le premier requérant.

Par conséquent, le Conseil considère qu’il y a lieu de lire le présent recours comme étant introduit

exclusivement au bénéfice de la seconde requérante, à l’exclusion de son époux et de son enfant.

3. Exposé des moyens d’annulation.

La partie requérante prend un moyen unique de la violation de « la loi du 29 juillet 1991 sur la

motivation formelle des actes administratifs, notamment de ses articles 2 et 3 ; de la violation de la loi du

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers,

notamment en ses articles 9 et 62, de la violation du principe général de bonne administration, du

principe de sécurité juridique, du principe d’égalité, du principe de légitime confiance et du principe

Patere legem quam ipse fecisti, du principe selon lequel tout acte administratif repose sur des motifs

légitimes, établis en fait et admissibles en raison, du principe selon lequel l’autorité est tenue de statuer

en tenant compte de tous les éléments de la cause, de l’erreur manifeste d’appréciation, de l’erreur

manifeste de qualification, du défaut de justification en fait».

Elle soutient notamment que la requérante a de nombreuses attaches avec la Belgique et y séjourne

une à deux fois par an depuis 2000 et ce grâce à son passeport argentin qui l’exempte de l’obligation de

visa. Elle ajoute qu’elle a un cercle d’amis en Belgique qui ont souhaité attester de leur relation dans le
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cadre de sa demande d’autorisation de séjour. Elle en conclut que la partie adverse a manqué à son

obligation de motivation et commet une erreur manifeste d’appréciation.

4. Discussion.

4.1.1. En l’espèce, à titre liminaire, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence constante du

Conseil d’Etat, l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non seulement de désigner la règle de droit qui

serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. notamment

C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006).

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient, d’expliquer de quelle manière

l’acte attaqué violerait le principe de sécurité juridique, du principe d’égalité, du principe de légitime

confiance et du principe Patere legem quam ipse fecisti, Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce

qu’il est pris de la violation de ces dispositions.

Sur le reste du moyen, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue

l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur

lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces

motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.

Quant à ce contrôle, le Conseil rappelle en outre que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas

compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision

attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne

ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation tant matérielle

que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation

(cfr. dans le même sens, RvSt., n°101.624, 7 décembre 2001 et C.E., n°147.344, 6 juillet 2005).

Le Conseil relève à cet égard que la copie du passeport versée à l’appui de la demande de la

requérante contient plusieurs cachets illisibles mais dont au moins 6 comporte la mention « BRU NAT ».

De plus, même si l’acte attaqué ne lui est pas destiné, le passeport de son époux, dont il y a lieu de

croire qu’il a voyagé avec la requérante, contient quant à lui un cachet d’entrée en Belgique pour

l’année 2002, deux pour l’année 2000, deux pour l’année 2007, un du 24 février 2008, un autre, à la

date illisible mais où la mention « BRU NAT » apparaît également très clairement.

Le Conseil relève par ailleurs que la requérante a déposé à l’appui de sa demande plusieurs

témoignages de personnes résidant en Belgique et qui attestent entretenir des relations amicales avec

la requérante.

Dès lors, ne contestant pas les éléments produits à titre de preuve, la partie adverse ne pouvait

conclure à l’absence de « preuve d’attaches suffisamment fortes avec la Belgique ».

4.1.2. Le moyen pris est fondé et suffit à justifier l’annulation de l’acte attaqué
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique.

La décision de refus de séjour de plus de trois mois prise le 22 janvier 2009 est annulée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre septembre deux mille neuf par:

Mme M.-L. YA MUTWALE MITONGA, juge au contentieux des étrangers,

Mme M. BUISSERET, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. BUISSERET M..-L. YA MUTWALE MITONGA


